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Parlement: le texte sur le travail des mineur(e)s à 16 ans voté 
en commission
Posté le 10/05/2016 par Khalid Semlali dans :[ Société ]

Malgré les critiques de nombreuses associations, le projet de loi sur les employé(e)s domestiques a été 
voté lundi en commission parlementaire, avec le maintient de l’âge de travail à 16 ans au grand dam des 
ONG et de plusieurs partis de l’opposition qui exigent de le porter à 18 ans.

bonnes-marocFinalement, la majorité au sein de la commission des secteurs sociaux conduite par les 
islamistes du Parti de la justice et du développement (PJD), a eu le dernier mot contre l’avis des adversaires 
de ce texte qui légalise le travail des mineur(e)s, et concerne particulièrement les « petites bonnes ».

L’opposition a vainement fait valoir l’argument selon lequel le projet de loi contrevenait aux dispositions de 
la Constitution qui assurent la prééminence des engagements internationaux du Royaume sur les lois 
internes.

Le collectif associatif Insaf, qui milite pour la protection contre l’exploitation des filles mineures dans les 
travaux domestiques, ainsi que le CNDH et le CESE s’étaient tous vivement opposés à ce texte.

Cette question sensible divise les rangs même de la majorité. Le PPS y est opposé, alors que certains 
membres du PJD au sein de la commission des secteurs sociaux ont préféré la politique de la chaise vide 
plutôt que de voter contre le texte défendu par leur parti.

Après l’étape du vote en commission, le projet devrait être voté en séance plénière avant son adoption 
définitive.

http://www.labass.net/10325-parlement-le-texte-sur-le-travail-des-mineures-a-16-ans-vote-en-commission.html

                             1 / 49



 

10/05/2016 43
Conseil national des droits de 

l'Homme

La próxima cita sobre cambio climático se centrará en apoyar 
a los países más vulnerables
9 mayo, 2016

En el acuerdo de París, cerca de 200 países, tanto desarrollados como en desarrollo, se comprometieron a 
transitar de manera conjunta hacia una economía baja en carbono.

El encuentro será en Marruecos y tendrá la responsabilidad de poner en marcha el Acuerdo de París, en 
especial lo referido a los mecanismos de apoyo para los países más vulnerables que soportan los efectos de 
sequías e inundaciones.

“El acuerdo de París constituye una hoja de ruta que traza el camino, con objetivos precisos y con un 
dispositivo financiero que plantea el objetivo de crear un fondo verde con 100 mil millones de dólares de 
aquí a 2020”, declaró Driss El Yazami, integrante del Comité Organizador de la COP22 que se realizará en 
la ciudad de Marrakech, entre el 7 y 18 de noviembre. El Yazami calificó al Acuerdo de París, alcanzado el 
diciembre pasado, como “un gran paso, después de 20 años de fracaso”.

El Acuerdo de París sólo entrará en vigor cuando la hayan ratificado al menos 55 de las partes involucradas, 
que sumen en total el 55% de las emisiones globales. El Yazami viajó esta semana a Buenos Aires y 
en su carácter también de presidente del Consejo Nacional de Derechos Humanos (CNDH) 
de Marruecos se reunió con el secretario del área, Claudio Avruj, quien tiene a su cargo la organización 
del III Foro Mundial de Derechos Humanos, previsto para mayo de 2017 en Argentina. “La Conferencia 
sobre Cambio Climático de Marruecos es para nosotros el principio de la implementación de estos 
acuerdos alcanzados en París”, dijo el funcionario, y enumeró entre las prioridades el tema de la 
financiación, “es decir cómo este fondo verde va a funcionar, cómo se va a juntar y cómo se va a ser 
distribuir”. “La segunda prioridad es la adaptación, es decir cómo poner en marcha los planes de adaptación 
país por país, y la tercera es la transferencia de la tecnología, no solo del norte hacia el sur sino también 
sur-sur”, indicó. Explicó que la cuarta prioridad es “el refuerzo de la capacitación. Y por eso nosotros 
creemos que en materia de capacitación es necesario crear centros regionales porque un país del sur por si 
solo no puede capacitarse sin la ayuda de la región entera”, acotó.

No es suficiente tener un acuerdo, su fuerza está en su operatividad y el nivel de compromiso de los países 
firmantes
Añadió además que “Uno de los objetivos apunta a involucrar a las naciones, a las provincias y a los 
municipios en este proceso de apropiación de la lucha contra los cambios climáticos, porque esta lucha es 
un asunto que exige que se involucren las poblaciones, cambiando formas de comportamiento relativas al 
consumo y a la utilización del agua”. “En la cumbre de París hemos fijado los objetivos, hay que saber que
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camino hay que recorrer para llegar a ellos”, señalo El Yazami. Sobre la próxima cumbre de Marrakech, la 
ministra marroquí de Medio Ambiente, Hakima Haiti, dijo en su momento en declaraciones a agencias 
internacionales que “se centrará en el estudio de los mecanismos de apoyo de los países más vulnerables”. 
“No es suficiente tener un acuerdo, su fuerza está en su operatividad y el nivel de compromiso de los 
países firmantes”, subrayó Haiti quien insistió en que la elevación del nivel de los océanos o los extraños 
fenómenos naturales “dependen de los países industriales”.

http://cambioclimaticoypobreza.org/la-proxima-cita-sobre-cambio-climatico-se-centrara-en-apoyar-a-los-paises-
mas-vulnerables/
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La próxima cumbre sobre cambio climático pondrá el acento 
en apoyar a países vulnerables
Posted mayo 9, 2016

El encuentro será en Marruecos y tendrá la responsabilidad de poner en marcha el Acuerdo de París, en 
especial lo referido a los mecanismos de apoyo para los países más vulnerables que soportan los efectos de 
sequías e inundaciones.

La próxima cumbre sobre cambio climático prevista para noviembre en Marruecos tendrá la 
responsabilidad de poner en marcha el Acuerdo de París, en especial lo referido a los mecanismos de apoyo 
para los países más vulnerables que soportan los efectos de sequías e inundaciones.

“El acuerdo de París constituye una hoja de ruta que traza el camino, con objetivos precisos y con un 
dispositivo financiero que plantea el objetivo de crear un fondo verde con 100 mil millones de dólares de 
aquí a 2020″, dijo a Télam el periodista, escritor y funcionario marroquí Driss El Yazami, integrante del 
Comité Organizador de la COP22 que se realizará en la ciudad de Marrakech, entre el 7 y 18 de 
noviembre.

El Yazami calificó al Acuerdo de París, alcanzado el diciembre pasado, como “un gran paso, después de 20 
años de fracaso” y dijo que “ha puesto a la adaptación al mismo nivel que la atenuación y reconoció el papel 
de la adaptación y sobre todo ha reconocido la responsabilidad diferenciada entre los pueblos en el estado 
catastrófico en que estamos.

http://sportseco.com/2016/05/la-proxima-cumbre-cambio-climatico-pondra-acento-apoyar-paises-vulnerables/
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http://www.goud.ma/%D8%A7%D9%84%D8%AE%D9%84%D9%81%D9%8A-
%D8%BA%D8%A7%D8%AF%D9%8A-%D9%86%D8%AD%D8%AA%D8%B1%D9%85%D9%88-
%D8%AA%D9%88%D8%B5%D9%8A%D8%A9-%D9%85%D8%AC%D9%84%D8%B3-
%D8%A7%D9%84%D9%8A%D8%A7%D8%B2%D9%85%D9%8A-217279/
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Législatives 2016 et MRE : Ni boycott , ni renoncement , mais 
mobilisation citoyenne !!!
10 mai 2016 - Abdelkrim Belguendouz Universitaire à Rabat , chercheur en migration 

En respectant les personnes qui ont un point de vue totalement opposé , et avec lesquelles la confrontation 
doit se baser de manière sereine sur des idées et des convictions, il me semble que l’heure n’est 
absolument  pas au mot d’ordre proposé à l’étude et à la discussion par d’aucun à Paris , à savoir : “Boycott 
des élections 2016 au Maroc !” .  De notre point de vue , l’heure  est au contraire à la mobilisation 
citoyenne pour l’exigence de l’effectivité des droits politiques pleins et entiers des citoyens marocains à 
l’étranger par rapport au Maroc . Répondre cela , n’est nullement par ailleurs participer à un ” tsunami 
verbal”, comme celà a été écrit à partir de Montréal , dans un article qui fait , à propos des MRE , un 
parallèle “entre changement politique au Maroc et changements climatiques partout ailleurs”, et prône à 
nouveau un renoncement à la députation des MRE à partir des pays de résidence . Il est vrai que le passif 
date de très loin , de 1993 précisément , lorsqu’il a été mis fin de manière brutale et sans aucun débat , à la 
première et unique expérience de représentation parlementaire des MRE qui a démarré en 1984, avec cinq 
députés de l’étranger issus de cinq circonscriptions électorales législatives de l’étranger , sans chercher à 
améliorer ce qui pouvait l’être , comme ceci a été fait pour les autres composantes de la Chambre des 
Représentants .   Responsabilités du gouvernement Youssoufi d’alternance consensuelle Au delà des 
gouvernements , qui sont composés principalement des représentants des partis politiques , et au delà des 
responsables de certaines institutions , comme le CCME et le CNDH pour les années récentes , la non 
résolution de la question de la  participation politique et de la représentation parlementaire des MRE par 
rapport au Maroc , revient d’abord et avant tout aux partis politiques . Ces partis jouent bien entendu , 
faut-il le rappeler , un rôle primordial et incontournable dans la vie politique nationale . Voilà pourquoi , le 
suivi et l’évaluation de leur pratique en la matière est très importante . Leur responsabilité est d’autant plus 
grande quand ils sont au gouvernement , dans la mesure où beaucoup d’entre eux , passent du soutien 
politique aux MRE quand ils sont dans l’opposition , au refus de cette représentation politique dés qu’ils 
accèdent (ou veulent s’approcher de l’accession) au pouvoir , comme dans la situation présente . C’est ainsi 
que dans ce domaine , la première grande déception est venue des partis politiques formant le 
gouvernement d’alternance consensuelle dirigé à partir de 2008 par Abderrahmane El Youssoufi et composé 
de l’USFP , de l’Istiqlal , du RNI , du MNP , du PPS , du FFD et du PSD . Ces partis endossent in fine l’entière 
responsabilité de la marginalisation volontaire et délibérée  des citoyens marocains à l’étranger des 
élections législatives de 2002 , les MRE ayant été les oubliés et les orphelins de l’alternance . Au point où , à 
cette échéance , certaines  ONGs de la Jaliya avaient même intenté ( mais sans succès) , un recours contre 
le Premier ministre de l’époque , auprès de la Chambre administrative de la Cour suprême , pour n’avoir 
pas ouvert les listes électorales à l’étranger , créant ainsi les conditions permissives de l’élection de 
député(e)s MRE , dans le cadre de circonscriptions électorales législatives de l’étranger . Le cabinet Driss 
Jettou et le stratagème de la démarche “progressive” Une déception encore plus profonde , voir même une 
frustration , correspond sous le gouvernement Driss Jettou , au communiqué du ministère marocain de 
l’Intérieur du 16 juin 2006 , endossé par les partis politiques de la majorité de l’époque , consistant à
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remettre à plus tard , sous prétexte de difficultés techniques et logistiques , l’application de deux décisions 
très importantes contenues dans le discours royal fondateur du 6 novembre 2005 , à savoir faire 
représenter les citoyens marocains résidant à l’étranger par le biais de députés élus dans des 
circonscriptions électorales législatives de l’étranger . Ces partis qui ont adopté cette méthode dite 
graduelle ou progressive , mais qui n’a pas évolué d’un iota au printemps 2016 , sont les suivants : Istiqlal , 
USFP , MP , RNI , PPS , l’équipe gouvernementale  comprenant par ailleurs , comme à la nomination de 
chaque gouvernement , un certain nombre de “technocrates” ou de “sans partis”. Mais ce sont les partis de 
la coalition gouvernementale , qui disposent de la majorité parlementaire , du moins à la Chambre des 
députés , qui endossent la plus grande responsabilité dans l’orientation et les résultats des politiques suivies 
. Au moment du vote de la législation électorale pour préparer les législatives 2007,  seuls les députés PJD 
et PSU et les conseillers de la CDT , ont défendu et voté des amendements en faveur de la députation des 
MRE à partir des pays d’installation .     Le gouvernement Abbas El Fassi et le procédé inique de la 
procuration Lors des élections législatives du 25 novembre 2011 , tenues de manière anticipée suite à 
l’adoption de la réforme constitutionnelle de juillet 2011 par un référendum auquel les MRE , faut-il le 
rappeler , ont participé , l’article 17 de la Constitution n’a nullement été appliqué comme il se doit . Après 
avoir défendu le principe du vote MRE dans les consulats , les groupes parlementaires suivants ( majorité et 
opposition) , ont fait volte-face en décidant du vote MRE par procuration vers les circonscriptions 
législatives à l’intérieur  du Maroc : majorité ( Istiqlal , USFP , RNI , MP , PPS ) et opposition ( PAM , UC) . En 
séance plénière consacrée à l’adoption de la législation électorale portée par le gouvernement Abbas El 
Fassi , seuls les députés du PJD et les conseillers du groupe syndical FDT , ont présenté et soutenu des 
amendements permettant la députation des MRE par le biais de la liste nationale ( PJD) ou bien de 
circonscriptions à l’étranger ( FDT) . Le sursaut partisan de 2014 Heureusement qu’en 2014 , en prévision 
des législatives 2016  et devant l’inaction du gouvernement Benkirane , trois groupes parlementaires de 
députés ( USFP , Istiqlal , puis PJD ) ,  ont présenté à la Chambre des Représentants des amendements 
séparés à la loi organique relative à la Chambre des représentants , tendant à corriger les erreurs et 
injustices flagrantes du passé , en permettant cette fois-ci  la députation des MRE à partir de 
circonscriptions électorales législatives de l’étranger ( USFP, Istiqlal , PJD ) , combinées à la liste nationale ( 
PJD) . Mais le débat sur ces trois textes , qui avait démarré de manière positive à la commission 
parlementaire de l’Intérieur à la Chambre des représentants , ne s’est plus  poursuivi . La raison fut la 
demande gouvernementale de reporter “momentanément ” la discussion , compte tenu de l’agenda lié aux 
élections communales et régionales. Toutefois , ce qui devait être une suspension provisoire , est devenu 
pratiquement un arrêt définitif et ce , en dépit de l’insistance du (seul) groupe parlementaire istiqlalien à la 
reprise des travaux .   Volte face et reculs de Abdelilah Benkirane , chef du gouvernement En avril 2016 , à 
l’occasion de l’ouverture du dialogue préélectoral entre le gouvernement ( par le biais de l’administration 
chargé des élections ainsi que du ministère de la Justice et des libertés ) et les divers partis politiques 
marocains , en prévision des prochaines élections législatives , le Conseil de gouvernement , présidé par 
Abdelilah Benkirane a , à travers une interprétation antidémocratique et régressive de l’article 17 de la 
Constitution de 2011 , adopté le 15 avril 2016 , un projet de loi organique concernant la Chambre des 
représentants . De ce fait , il s’agit d’une “offre électorale” irrecevable , car elle ne consolide nullement le 
fonctionnement démocratique de l’institution parlementaire , et déconsidère au même moment la loi 
suprême du pays .Une des originalités de ce texte , est celui d’exclure  à nouveau les citoyens marocains de
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l’étranger de la députation lors du scrutin législatif du 7 octobre 2016 , en refusant tout autant l’institution 
de circonscriptions électorales législatives de l’étranger , que d’une liste nationale complémentaire 
spécifique aux MRE . Sur le premier aspect , on objecte de Montréal que l’élection des députés à partir de 
circonscriptions électorales législatives de l’étranger , n’est “nulle part mentionnée” dans la Constitution . 
Or de manière générale en droit , tout ce qui n’est pas formellement interdit est permis . Ce qui doit laisser 
ici aux législateurs , la possibilité de pratiquer ” l’ijtihad ” ou effort de réflexion concernant les modalités 
d’élection des citoyens marocains à l’étranger à la Chambre des Représentants , à partir des pays de 
résidence . De plus , comment se fait-il qu’à partir de la constitution précédente ( articles 5 et 8) , voir 
même celles d’avant , on pouvait élire des députés MRE à partir de circonscriptions électorales législatives 
de l’étranger , moyennant bien entendu l’inscription de ce mécanisme dans la loi organique relative à la 
Chambre des Représentants , comme ce fut le cas pour la législature 1984     – 1992 , alors qu’avec la 
Constitution de 2011 , présentée pourtant comme progressiste et toute favorable aux droits politiques des 
MRE , le gouvernement qui s’érige en cours constitutionnelle , déclare l’impossibilité juridique d’utiliser 
cette procédure pour la députation des MRE ! ? Si dans l’intention réelle de ceux qui ont proposé la 
formulation actuelle de l’article 17 ( et leur profil est connu ) , et l’ont défendu eux-mêmes dans des tables 
rondes et séminaires organisés par le CCME , il y avait bien le souci d’empêcher la députation des MRE à 
partir des pays de résidence , n’est-ce pas là une régression réelle par rapport à la constitution de 1996 , 
due à une véritable trahison politique et intellectuelle ? Par ailleurs , s’agissant de la liste nationale , qui 
figure bien dans la Constitution , on continue à utiliser cette procédure pour l’élection des femmes . Tout 
comme ce mécanisme a été finalement maintenu pour les jeunes , en réaction notamment aux pressions 
des mouvements de jeunes partisans . Mais sans que ces mouvements  eux-mêmes n’appuient les 
revendications politiques des citoyens marocains résidant à l’étranger , dont les jeunes MRE , pour leur 
élection en tant que députés , à partir des pays d’immigration !!! Où est la solidarité réelle des partis 
politiques envers les MRE ? A partir de calculs et d’intérêts purement partisans à notre sens , les partis 
politiques ont plaidé soit pour l’augmentation ou le maintient en l’état du ” seuil électoral” ( position des 
“grands partis”, qui disposent d’un groupe parlementaire confortable à la Chambre des Représentants) , 
soit au contraire la diminution de ce seuil ( cas des partis qui ont revu leurs ambitions et possibilités 
électorales à la baisse ) ,  voir même sa suppression totale comme c’est le cas des “petits partis” , non ou 
très peu représentés à la Chambre des députés . Mais combien sont les partis ( “grands” , “moyens”, et 
même “petits” ) , qui ont réellement demandé et maintenu cette revendication de supprimer une injustice 
plus flagrante encore , à savoir le maintien d’un ” seuil de citoyenneté ” au plus bas concernant les MRE !? À 
titre d’exemple , douze “partis naissants ” ont formé un front de lutte contre l’hégémonisme et la volonté 
d’exclusion exprimés par les grands partis , qui sont des défenseurs acharnés de l’augmentation du “seuil 
électoral” , mais ces “petits partis” n’ont exprimé  dans leur communiqué commun publié tout récemment , 
aucune  solidarité avec les MRE . Au sein des diverses catégories de partis , estime t-on , dans une sorte de 
“marchandage” implicite , que la cause de l’inclusion politique des MRE par rapport au Maroc n’est pas ( ou 
pour certains n’est plus ) digne d’être défendue ? A quoi est due fondamentalement cette attitude ou ce 
revirement ? A quand par conséquent la suppression de ce “seuil de citoyenneté ” discriminatoire envers les 
MRE , en réalisant l’égalité de la citoyenneté marocaine entre Marocains du “dedans” et Marocains du 
“dehors” !?    L’espoir du Conseil des ministres A l’heure actuelle et officiellement , même si la tendance 
générale se dessine , les jeux ne sont pas faits et il n’y a pas lieu , de notre point de vue , de baisser les bras
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et de se soumettre  à une quelconque résignation ou démission citoyenne , en renforçant le climat de 
doute et de désenchantement . Il reste encore la tenue d’un Conseil des ministres présidé par le Roi 
Mohammed VI après sa tournée dans les pays du Golfe . On souhaiterait vivement que l’intiative royale de 
réconciliation nationale envers les citoyens marocains résidant à l’étranger , lancée magistralement depuis 
plus de 10 ans , soit achevée cette fois-ci , avec une issue positive . Heureusement que dans la Constitution 
de 2011 , le Conseil des ministres est là , permettant notamment de procéder à des réajustements 
substantiels ,  y compris lorsque le chef du gouvernement et les diverses composantes du gouvernement , 
n’ont pas le courage politique d’assumer leurs responsabilités constitutionnelles , comme dans le dossier en 
question . Rappelons à ce propos que depuis son discours fondateur du 6 novembre 2005 et même bien 
avant , le Souverain s’est toujours exprimé , par conviction démocratique profonde , en faveur de la 
citoyenneté pleine et entière et de l’effectivité des droits politiques des citoyens marocains à l’étranger par 
rapport à la mère -patrie , le Maroc. Ne pas perdre l’opportunité de la phase législative au parlement Par 
ailleurs et de notre point de vue , on ne doit nullement minimiser l’importance du débat démocratique qui 
doit encore avoir lieu dans le cadre de la phase législative , lorsque la législation électorale sera mise à 
l’ordre du jour du parlement , et où chaque acteur politique doit assumer en toute transparence ses 
responsabilités . Il reste encore en effet l’examen et le vote de ces textes article par article dans le cadre de 
la commission de l’intérieur de la Chambre des Représentants , la présentation et la négociation des 
amendements entre le gouvernement et les députés , et c’est là où des changements , parfois même 
majeurs peuvent être introduits , en fonction aussi de l’évolution du débat extra-parlementaire sur le 
dossier en question , en l’occurrence ici en fonction par exemple du lobbying exercé par la société civile 
MRE , qui dépend lui même des formes de mobilisation suivies . L’adoption ( ou le vote négatif ) a lieu 
ensuite en séance plénière . Et ce n’est qu’une fois les textes adoptés par la chambre des députés , que 
toutes les étapes vont être à nouveau suivies à la Chambre des conseillers , avec toutes les possibilités là 
aussi , de faire passer des amendements …( avec le rappel au passage , que la Chambre des Conseillers est 
cadenassée pour les MRE au niveau de sa composition) . De plus , et à l’heure où la question nationale de 
l’intégrité territoriale est dans une phase cruciale , le Maroc a besoin de la mobilisation patriotique de tous 
ses citoyens , qu’ils vivent à l’intérieur du Maroc ou à l’extérieur de ses frontières nationales . Y compris sur 
ce registre , le fait de ne pas décider et trancher de manière progressiste et dans le sens de l’histoire , est 
devenu à notre sens contre-productif , entraînant par ailleurs une dérive identitaire de pans de plus en plus 
larges de la communauté marocaine résidant à l’étranger . Les éléments précités et bien d’autres , militent 
pour que la bataille démocratique soit assumée jusqu’au bout . En d’autres termes et en clair , l’heure n’est 
pas au boycott des élections du 7 octobre 2016 par les MRE , ce qui correspond à un abandon de terrain et 
à une désertion . On part déjà battu . On se place dans une hypothèse de perdant , alors que le moment est 
à la mobilisation unitaire des citoyen(ne)s marocain(e)s à l’étranger , en s’ouvrant également à notre sens , 
aux forces de progrès à l’intérieur du Maroc , dans la mesure où le statut , la place et le devenir de la 
communauté marocaine résidant à l’étranger , concerne et interpelle tous les citoyens marocains , qu’ils 
soient de l’extérieur ou de l’intérieur du Maroc .   Perspectives de mobilisation Dernièrement , une pétition 
de plus en plus large , circule à ce propos . Ce n’est , encore une fois et encore , ni  un “tsunami verbal” , ni 
des “chicaneries stériles ” , mais des revendications citoyennes respectables , dignes d’être entendues et 
non pas raillées , voir méprisées .  Cette partie ( significative ) de la société civile de la Jaliya , va t-elle être 
entendue et prise en compte ? A moins que , pour  ( avoir encore à ) démontrer la légitimité et le
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bien-fondé de ces revendications citoyennes portées depuis bien longtemps par diverses ONGs de 
l’émigration et sous diverses formes ( pétitions , tables rondes , délégations au Maroc auprès des partis , des 
parlementaires , des ministères , remise de différents mémorandum au Cabinet royal , sit-in devant les 
ambassades et consulats du Maroc ã l’étranger etc…) , il faille encore passer par un référendum spécifique 
auprès de la majorité silencieuse , tel que proposé à partir de Montréal  , comme si la Constitution adoptée 
en 2011 avec la participation électorale également des MRE , n’était pas suffisant , notamment avec son 
article 17 ? Les acteurs de la société civile MRE , n’ont eu cesse de plaider sous des formes multiples et 
diverses l’effectivité de leur pleine citoyenneté marocaine . On leur rétorque maintenant qu’ils doivent 
amener la preuve de leur représentativité , la revendication de citoyenneté étant , d’après les responsables 
gouvernementaux , le fait seulement de quelques personnes avec des intérêts égoïstes , et nullement 
l’expression d’une demande démocratique significative . Dés lors , pourquoi y a t-il un article 17 , tel qu’il 
est , dans la Constitution de 2011 ? Que fait-on des multiples discours royaux ouverts sur la citoyenneté 
intégrale des MRE , en particulier celui qui a fait date , correspondant au 30ème anniversaire de la Marche 
Verte . En définitive , si le gouvernement “boycotte ” déjà  les MRE  en les excluant  une nouvelle fois du 
processus démocratique , avec la connivence  notamment des responsables du CCME et du CNDH ( ce 
dernier proposant maintenant de remplacer le vote par procuration des MRE non pas par le vote direct 
dans les consulats , mais par le vote électronique des MRE vers les circonscriptions électorales au Maroc) , 
n’allons pas en l’état actuel des choses dans son sens pour demander le boycott du scrutin législatif du 7 
octobre 2016 . Quelques suggestions Encore une fois et encore , la priorité absolue est à la mobilisation , 
qui devrait de notre point de vue , s’exprimer maintenant sous d’autres formes . Ã titre d’exemple et sans 
tomber dans les lourdeurs et les exigences multiples de la structuration , pourquoi le collectif d’ONGs de 
la Jaliya , ne se doterait-il pas d’un secrétariat fonctionnel et représentatif géographiquement autant que 
possible , pour élaborer et suivre un plan de communication efficace , tourné autour d’un lobbying efficient 
? Dans cet esprit , pourquoi le collectif  n’organiserait t-il pas à très court terme une conférence de presse 
au Maroc  pour faire connaître à l’opinion publique nationale ses revendications citoyennes essentielles , 
leur motivation et les arguments qui les fondent !? Sur ce plan , nous sommes à un moment capital de 
clarification qu’il faut saisir pour répondre à une série de contre vérités , de mensonges délibérément et 
honteusement distillés ces dernières années , notamment par les responsables d’une institution nationale 
consultative , pour tenter de déligitimer et décrédibiliser les revendications politiques par rapport au Maroc 
des citoyens marocains résidant à l’étranger . Le collectif coordonné de manière très souple , pourrait-il 
remettre le texte de la pétition au Cabinet royal , si possible  AVANT même la tenue du prochain Conseil 
des ministres  , qui aura à étudier notamment le projet de loi organique concernant la Chambre des 
représentants  ? Le collectif pourrait-il à moyen terme , organiser une table ronde pour développer et 
discuter des modalités pratiques de participation des citoyens marocains à l’étranger aux législatives du 7 
octobre 2016  , à partir des pays de résidence ? Pourrait-il dans le même débat , donner l’occasion de 
présenter les expériences d’autres pays qui ont réussi à assurer la représentation parlementaire de leur 
communauté respective expatriée : Tunisie , Algérie , Italie , Portugal , Mozambique , Cap Vert , Colombie , 
Equateur , Croatie , France etc.. Ã ce propos et contrairement à ce qui a été dit et écrit quelque part , 
prendre l’exemple de la France , n’est nullement une démarche “néo-colonialiste” , qui souillerait la 
mémoire de nos résistants contre l’occupation coloniale !!! Et lorsqu’on prend l’exemple de l’Algérie , qui 
assure la représentation de la communauté nationale algérienne expatriée à l’Assemblée nationale
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populaire avec huit députés élus à l’étranger , que pourrait-on nous répondre cette fois-ci , sachant que le 
peuple algérien frère , avait mené une longue lutte de libération nationale contre le colonialisme français !? 
Le collectif pourrait-il réfléchir dés maintenant , si le dossier n’évolue pas favorablement entre temps , à la 
possibilité d’intenter le moment opportun , un recours contre le chef du gouvernement auprès de la 
Chambre administrative de la Cour suprême , pour n’avoir pas ouvert les listes électorales dans les 
consulats (et ambassades) marocaines à l’étranger , permettant aux citoyens marocains résidant à l’étranger 
, d’élire sur place , dans les pays d’immigration , leurs députés au parlement à Rabat . De notre point de vue 
, l’effectivité de ce droit n’est pas un simple accessoire ou un luxe , que l’on souhaite voir être ” livré à 
domicile” par fantaisie ou par caprice , comme le sous-tend , par ironie , l’intervention de Montréal . Pour la 
réalisation effective de la citoyenneté intégrale des Marocains résidant à l’étranger par rapport au Maroc , il 
s’agit de respecter et d’interpréter démocratiquement la constitution , ainsi que d’honorer les promesses 
et les engagements gouvernementaux pris au travers la démarche progressive ou évolutive . Avec toutes les 
occasions ratées , sans être naïf ou angélique , il ne peut plus y avoir pour le traitement de ce dossier des 
droits politiques des MRE par rapport au Maroc , de questions préalables , et encore moins préjudicielles , 
telles que : “ceci se fera quand ce sera possible” , “la réalisation aura lieu quand les choses auront mûri ” , ” 
on passera à l’application lorsque les obstacles techniques , matériels et logistiques seront levés “…. Rabat , 
le 7 mai

http://www.oujdacity.net/debat-article-110720-fr/legislatives-2016-et-mre-ni-boycott-ni-renoncement-mais-
mobilisation-citoyenne.html
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من الملك إعطاء توجيهاته لدراسة قضية تقنين الكيف يكتمسالعماري 
|مجتمع |  2016مايو  9| :   المصدر

أخبارنا المغربية 

ا، وجه  ين العام لحزب الأصالة و إلياس العماري الأم وجهبعد تنظيمه مؤتمرا دوليا شهر مارس الماضي، حول تقنين زراعة الكيف والمخدرات واستعمالا
قوق الإنسان للقيام المعاصرة، ملتمسا للملك من أجل التدخل وإعطاء توجيهاته للمجلس الاقتصادي و الاجتماعي و البيئي والمجلس الوطني لح

.بدراسات استشارية في تقنين الكيف

يتضمن طلب تدخل  ، حيث”جمعيات صنهاجة الريف للتنمية كونفدرالية”و” جمعية محاربة السيدا“و يحمل الملتمس توقيع العماري إلى جانب 
لآفاق تعديل المنظومة  للقيام بدراسة، على أساس تشاوري مع كافة الفاعلين المعنيين،المجلس الوطني لحقوق الإنسان ” الملك من أجل تكليف 

.”القانونية المتعلقة بالمخدرات من منظور حقوق الإنسان

سة  المعنيين، لتحديد سياكما طلب الملتمس تكليف المجلس الاقتصادي و الاجتماعي و البيئي للقيام بدراسة، على أساس تشاوري مع كافة الفاعلين
وضبط  قراء، و تقنين وعمومية بديلة في مجال المخدرات من منظور التنمية المستدامة و التأهيل الاقتصادي و الاجتماعي لمزارعي القنب الهندي الف

.”زراعة هذا المنتوج و تثمين استعمال القنب الهندي في المجالات الطبية و الصناعية

http://www.marocpress.com/akhbarona/article-662778.html
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من المعارضة تعرقل مشروع قانون العنف ضد النساءفرق 
ص 9:32 2016, 10مايو : كوم التاريخ.بواسطة المستقل كتب 

من المعارضة تعرقل مشروع قانون العنف ضد النساءفرق 
عنف ضد النساء، بعدما كشف مصدر مطلع أن بعض فرق المعارضة بمجلس النواب تسعى إلى تأجيل البت في مشروع القانون المتعلق بمحاربة ال

التشريع بالغرفة الأولى بشأن مشروع القانون، الذي ستتم مناقشته اليوم الثلاثاء بلجنة العدل و المجلس الوطني لحقوق الإنسان طلبت استشارة 
مناقشة عامة

http://www.almoustakil.com/39404-%D9%81%D8%B1%D9%82-%D9%85%D9%86-
%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%B9%D8%A7%D8%B1%D8%B6%D8%A9-
%D8%AA%D8%B9%D8%B1%D9%82%D9%84-%D9%85%D8%B4%D8%B1%D9%88%D8%B9-
%D9%82%D8%A7%D9%86%D9%88%D9%86-%D8%A7%D9%84%D8%B9%D9%86.html
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يلتمس تدخل الملك لتقنين الكيفالعماري 
12:21 2016مايو  9الأثنين 
ــ هشام العمراني طباعة بديل 

  
، تطون، رئيس جهة طنجة "الجرار"تقنين الكيف، وجه إلياس العماري الأمين العام لحزب  حول"البجدي"و " البام"في تطور لقضية الصراع بين حزبي 

للقيام بدراسات  سانوالمجلس الوطني لحقوق الإنملتمسا للملك من أجل التدخل وإعطاء توجيهاته للمجلس الاقتصادي و الاجتماعي و البيئي 
.استشارية في الموضوع

كونفدرالية "و" ية محاربة السيداجمع"من طرف كل من  -بالإضافة إلى العماري بصفته رئيسا للجهة-ووفقا لمصادر إعلامية متطابقة فإن الملتمس الموقّع 
ى أساس تشاوري مع كافة المجلس الوطني لحقوق الإنسان للقيام بدراسة، عل” ، يطلب تدخل الملك من أجل تكليف "جمعيات صنهاجة الريف للتنمية

.”الفاعلين المعنيين، لآفاق تعديل المنظومة القانونية المتعلقة بالمخدرات من منظور حقوق الإنسان

ة، على أساس تشاوري تكليف المجلس الاقتصادي و الاجتماعي و البيئي للقيام بدراس"كما طلب ذات الملتمس الموقع من طرف الجمعيات المذكورة 
لمزارعي  تصادي و الاجتماعيمع كافة الفاعلين المعنيين، لتحديد سياسة عمومية بديلة في مجال المخدرات من منظور التنمية المستدامة و التأهيل الاق
.”ناعيةالقنب الهندي الفقراء، و تقنين و وضبط زراعة هذا المنتوج و تثمين استعمال القنب الهندي في المجالات الطبية و الص

د ا، في الوقت الذي ر وكانت جهة طنجة تطوان الحسيمة قد نظمت مؤتمرا دوليا شهر مارس الماضي، حول تقنين زراعة الكيف والمخدرات واستعمالا
.العدالة والتنمية بندوة وطنية حول مخاطر نبتة القنب الهندي"فيه حزب 

.يشار إلى أن المؤتمر المذكور كان قد خلص إلى عدة توصيات من ضمنها تلك التي تم ذكرها في الملتمس الموجه للملك

http://badil.info/77122-2/
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قرر التوجه صوب الديمقراطية للصناعة و التجارة تطالب مولاي حفيظ العلمي بالتدخل العاجل، وتالنقابة 
لتوفير الحماية لأعضائهاالمجلس الوطني لحقوق الإنسان 

ة  لحقوق الإنسان لتوفير الحمايالديمقراطية للصناعة و التجارة تطالب مولاي حفيظ العلمي بالتدخل العاجل، وتقرر التوجه صوب المجلس الوطنيالنقابة 
2016, مايو 10لأعضائها بتاريخ 

دينة ، وقفة احتجاجية امام باب المقر الرئيسي للوزارة بالحي الإداري بم2016ماي  05النقابة الديمقراطية للصناعة والتجارة صباح الخميس نظمت     
ضالي وذلك استئنافا للبرنامج الن. مشارك ومشاركة أغلبهم من المصالح المركزية 60الرباط، وقد عرفت هذه الوقفة الاحتجاجية مشاركة ما يزيد عن 

:علىهذه الوقفة احتجاجا  الذي سبق وان تم الإعلان عن تعليقه في وقت سابق، بعد جلسة الحوار التي تمت بين الإدارة وممثلي النقابة، وقد جاءت
شاور مع النقابات القطاعية التسويف والتهرب من الحسم في مسطرة صرف التعويضات، بعد تراجع الإدارة عن التزامها بالحسم في الملف بتاستمرار 

 10 ة الحوار بتاريخقبل متم شهر أبريل، وتنكرها لما تم الاتفاق عليه مع الوزير الوصي بدعوى أن ما قدمه الأخير من التزامات ووعود خلال جلس
.، غير دقيق، لعدم إلمام هذا الاخير بالملفات2015دجنبر 

.استمرار سياسة الأذن الصماء تجاه مطالب المصالح الخارجية خاصة فيما يتعلق بملف التعويضات
.عدم الوفاء بالالتزامات والاتفاقات الناجمة عن جلسات الحوار السابقة

م .محاصرة العمل النقابي عبر التضييق على المناضلين النقابيين ومعاقبة الموظفين على اختيارا
.إعلان الإدارة ممثلة في شخص مدير الموارد شن الحرب على المسؤولين النقابين وتوعدهم بكسر أجنحتهم

.فرض الرقابة على المراسلات النقابية ومنعها ضدا على القانون ونص الدستور
.استمرار المحاباة في عملية التنقيط والترقي وولوج مناصب المسؤولية

.الارتجال والتفرد في استصدار مجموعة من القرارات بدون دراسة الأثار على الموظفين
.ضعف البرامج المتعلقة بالتكوين رغم الإمكانيات المرصودة لها

.ناتكان المناسب في التعييالبطء في تدبير ملفات الموظفين مما يؤثر سلبا على مصالحهم نتيجة عدم التزام الإدارة بمبدئ الرجل المناسب في الم
.عدم التفاعل مع المذكرات والمراسلات الموجهة من نقابتنا إلى الوزارة
.الغموض الذي يكتنف تدبير ملف الهيكل التنظيمي الجديد للوزارة

.عدم مواكبة ورش الجهوية رغم مرور سنتين على انطلاقه مما يمس مصالح موظفي المصالح الخارجية والمرتفقين على السواء
، عدم تجاوب الموظفين معهاالإشارة أنه وفور انتهاء الوقفة الاحتجاجية التي تم توهيم الوزير قبل تنظيمها من طرف مسؤولي الإدارة بفشلها و وتجدر 

اركوا فيها وخيبوا ضن من وهموا والتهديدات والابتزاز في صفوف ممن ش الإستنطاقاتانطلقت محاكم التفتيش في صفوف الموظفين وعملية واسعة من 
م القطاع رجل الأعمال  وهي أمور لن تزيد المواقف إلا تصلبا حسب المحتجين الذين وجهوا نداء للوزير الوصي عن. الوزير أن الأمور تحت سيطر

في مناصب تعويضات والترقية والتعيين التجمعي حفيظ العلمي، يطالبونه بعقد لقاء عاجل لتدارس مختلف نقط الملف المطلبي، وفي مقدمتها آلية تدبير ال
بالنقابة حتقان مما دفع المسؤولية في إطار الحوار الهادف والمسؤول، وهو ما يتم رفضه حتى كتابة هذه الأسطر، وهي أمور تنذر بمزيد من التوتر والا
.ف وتضييقالديمقراطية للصناعة و التجارة إلى مراسلة المجلس الوطني لحقوق الإنسان للتدخل لحماية أعضائها مما يتعرضون له من حي

http://www.assahifanews.ma/45333.html
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قوة ناعمةوالثقافة  كناوةمحمود غينيا كان الأب الروحي لمهرجان  : التازي نايلة 
  16:49 242016/05/09الأيام   
كيف واكبتم تطور المهرجان وهل كنتم تتوقعون هذا النجاح قبل عشرين سنة؟ -

ا فكرة قوية و ". يصنع التطور والحدث يصنع التحول الحدث..بالحدثالتطور مرتبط "قال عالم فرنسي بأن  لو أن ثلة قليلة من أصحاب كنا نؤمن بأ
ذب اهتمام وسائل الإعلام ولنبدي جدية المشروع، كان علينا أن نبذل جهودا مضنية وأن نعمل على ج. القرار من وضعوا ثقتهم في المشروع في بدايته

ن نصبو إلى أن نكون فاعلين في ها نح. يبدو أننا سبقنا عصرنا، لكن لا يهم. المغربية والأجنبية وإبراز التأثير الاقتصادي وأخيرا ضمان الإقبال الشعبي
.التغيير وننخرط في مشروع مستدام ونحقق نتائج ملموسة ونؤمن بأفكارنا وبلدنا وبالمستقبل

ما هي الأسباب التي حالت دون وضع الثقة في هذا المشروع الثقافي؟ -  
الثقافي بعيدا عن كونه رافعة  لاسيما أنه لطالما ضل العمل. ، الفن الذي كانت تروج عنه صورة مختزلةوكناوةلأن الأمر يتعلق بالصويرة، المدينة المنسية 

أن الثقافة يمكن أن تشكل رافعة  واليوم، برهنا على. تساهم في بلورة معالم بيئة ملائمة لتحقيق عدة أهداف" قوة ناعمة"فالثقافة هي . حقيقية للتنمية
كما تضطلع الثقافة بدور مهم . وليالثقافة مشروع سياسي حقيقي، يتعين دمجها بشكل عميق وشم. للسياسات الحضرية ولإعادة ترتيب المجالات الترابية

.في التعليم والسياحة والدبلوماسية والتواصل

عاما، هل أضحى تنظيم هذا الحدث أصعب أم أسهل؟ 19بعد مرور  -  
ي نتبعه في تدبير وتصور ذلك هو النهج الذ. أعود إلى سؤالكم الأول لأقول بأن تحقيق التطور يستوجب السعي لإنجاز شيء لم يتم تحقيقه من قبل

مل على أن تكون كل نسخة من المهرجان أقوى من سابقتها مع الحفاظ على قدرتنا على مفاجأة الجمهور وإثا. هذا المهرجان رة فضوله حتى إذ 
يس أسهل أيضا إذ ولأجيب على سؤالكم، أقول أن تنظيم هذا المهرجان لم يعد أصعب، لكنه ل. فنحن نسعى لتأسيس عمل مستدام. نكسب وفاءه

لمدينة ومشاركة أقوى لجميع نحن متفائلون لأننا أنجزنا المهم هذه السنة من خلال انخراط المجلس البلدي ل. نتقدم في بعض الجوانب ونتراجع في أخرى
 A3"ى ثلاث سنوات مع وكالة ولأول مرة وقعت المدينة اتفاقية تمتد عل. المدينة والجهة ومجلس العمالة والمجلس الإقليمي للسياحة: الفاعلين المعنيين

Communication ". ذا ولضمان استدامة و . وبصفتنا المنتج، سيمنحنا ذلك إطار عمل وفرصة للانخراط في رؤية بعيدة المدى جودة مهرجان 
وقيع اتفاقية تمتد على وقد مكننا إطار العمل هذا من ت. إنه عمل يتطلب استثمارات هامة ومهنية وتخطيطا جادا. الحجم، من المهم إشراك جميع المعنيين

كن من القيام بذلك مع جميع آمل أن نتم. ثلاث سنوات مع شركاء رئيسيين مثل اتصالات المغرب والمكتب الشريف للفوسفاط وأولماس للمياه المعدنية
بينما لابد من توفر الرؤية ... لا يزال الكثير من الناس يعتقدون بأن الثقافة شيء بسيط وسهل ويمكن الارتجال فيه. شركائنا مهما بلغ حجم مساهمتهم

حاولنا . ضور الكبير للجمهورلقد واجهنا تحديا كبيرا في البداية تمثل في ضعف الإمكانيات والح. والتدبير المبكر للأمور إذا أردنا تحقيق عمل نوعي
 يتمثل في إدراج المهرجان ضمن ويتمثل تحدينا التالي. وصدقوني لم يكن الأمر يسيرا بتاتا. تجاوز هذا العائق من خلال رفع الجودة وتقليص عدد الحضور

.التراث العالمي لليونيسكو

ما مدى أهمية مكانة إفريقيا في هذا المهرجان؟ -  
والصويرة وأفريقيا  ناوةكقبل عشرين عاما، لم نؤخذ على محمل الجد ولم تكن كلمات  . دافعنا دوما عن الجذور الإفريقية للمغرب من خلال هذه الثقافة

شراكة مع بوهذا ما جعلنا نخصص هذه النسخة لمنتدانا الذي ننظمه . أما اليوم، فجاءت الأحداث لتؤكد معنى ما نقوم به. تحدث أي صدى
إنه مهرجان لخلق الموسيقى،  إنه أكثر من مهرجان لاستعراض الموسيقى،. ، لإفريقيا وذلك للسنة الثالثة على التواليالمجلس الوطني لحقوق الإنسان
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صوصية والأصالة التي تميز هذا كما نعمل على حماية هذه الخ. المهرجان هو بمثابة مختبر حقيقي للمزج الموسيقي ونحن متشبثون بمواصلة هذا النهجهذا 
.بالدرجة الأولى" كناوة"فنجوم المهرجان هم . المهرجان وتمنحه معنى ومصداقية

أحد نجومه هذه السنة، كيف يمكن تنظيم المهرجان دون محمود غينيا؟ كناوةخسر فن   -  
كان محمود . ة الصويرةووجها بارزا لمدين كناوةلقد كان محمود الأب الروحي للمهرجان وأيقونة فن  . سيكون الأمر صعبا علينا وعلى عائلته والجمهور

ويتعين على الجميع أن . صوىالمحافظة على التراث أصبحت ضرورة ق. يجلب جمهورا غفيرا وله مكانة مميزة في المهرجان حيث كان يحظى ببرمجة خاصة
ا وأن تتضافر الجهود في هذا الاتج. يعيها وأن تتضافر كل الجهود في هذا الاتجاه .اهيتعين على جميع الأطراف أن تعي 

http://www.alayam24.com/articles-23509.html
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بركين الجماعتيةتحط الرحال بالمدرسة مكان للجميع وفي كل سينما 
19:40: ساعة النشر - 09-05-2016: النشرتاريخ 
ف
مدرسة  أدوارها،احتضنتفعيل إطار انفتاح المؤسسة على محيطها الخارجي ،وعملا على إشراك فعاليات المجتمع المدني في تنشيط الحياة المدرسية وتي 

عرض فلم  ،وذلك من خلال“سينما للجميع وفي كل مكان “نشاطا سينمائيا سهرت على تقديمه جمعية  2016مايو  7يوم السبت  الجماعتيةبركين 
“wadjda“.

ذه الزيارة التي أدخلت الس يذ رور على نفوس التلامواستهلت الأمسية بكلمة افتتاحية لرئيس المؤسسة  الذي أعرب من خلالها عن سعادة الجميع 
قافية آفاقهم المعرفية والث شاكرا في الوقت نفسه أعضاء الجمعية الذين تكبدوا عناء السفر عبر مسالك وعرة من أجل التواصل مع المتعلمين وتوسيع

ا العارمة بتواجدها بالمنطقة التي عبرت عن سعاد) زوجة السفير أحمد حرزني(ذلك تناولت الكلمة رئيسة الجمعية  السيدة كريمة زهري  بعد.والإجتماعية
.بعد ذلك نبذة موجزة عن الشريط ،متمنية للجميع فرجة طيبة الخلابة،لتعطيذات المناظر الطبيعة 

ة تدعى طلتها فتاة سعودية مراهقانطلق الشريط الذي تبلغ مدته الزمنية ساعة ونصف في حدود الثانية بعد الزوال حيث استمتع التلاميذ بقصة مثيرة ب
“wadjda ا بعيدا عن بعض التقاليد والأعراف التي تراها  مقيدة  الإستمتاعتريد  ” تلاك دراجة هوائية يمكن أصرت على ام للحرية،حيثبحيا

 لكن.الذكر هي حكر على لم يستحسنها أحد على اعتبار أن الأنثى لا يمكنها ركوب الدراجة الهوائية التي الفكرة.المدينةبواسطتها التجول عبر أرجاء 
ية طة إحراز جائزة مالالفتاة رفعت التحدي وأصرت على امتلاك الدراجة فحاولت جمع المال تارة عن طريق صناعة الأساور وبيعها وتارة أخرى بواس

اقة من اقتناء دراجة هوائية استطاعت مقارعة أحد فتيان الحي في السي ”wadjda“وبعد تمكن .مشاركتها  في مسابقة تجويد القرآن الكريم  مفابل
.والتجول عبر طرقات المدينة دون حرج

م حول الشري ها عن ط والتي أبانت في مجملمباشرة بعد انتهاء العرض فتحت رئيسة الجمعية باب النقاش في وجه التلاميذ للإدلاء بآرائهم وانطباعا
agnes“وفي كلمة مقتضبة عبرت أمينة مال الجمعية السيدة .حس فني رفيع ومستوى تفكيري جيد  l’allououette” ( اليزميإدريس زوجة 

ا للإدارة التربوية وهيأة التدريس بالمؤسسة على حفاوة ) رئيس المجلس الوطني لحقوق الإنسان اكرة في الآن نفسه التلاميذ ش الإستقبالعن امتنا
.ةالجميع بالعودة مجددا لعرض أفلام وأنشطة أكثر إبداعا و جاذبي مجرياته،وواعدةعلى اهتمامهم بالعرض وتفاعلهم الجيد مع 

لسينما للجميع وفي كل ا“وفي ختام هذه الأمسية السينمائية المتميزة أبى مدير المؤسسة إلا أن يشكر جميع الحاضرين خاصا بالذكر رئيسة جمعية 
الإضافة الى ثلة من أساتذة ، ببجرسيف” الأفق الأخضر للتنمية المستدامة والبيئة وحقوق الإنسان“أمينة مالها وربيعة مرضي رئيسة جمعية  و”مكان

.الحوض المدرسي

http://guercifcity.com/39817.html
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ارية بشأن تغير سطات حول مؤتمر أطراف اتفاقية الأمم المتحدة الإط –لقاءات تواصلية بجهة الدار البيضاء 
)22كوب (المناخ 

مساءً  2:30 --- 2016مايو ,  9

يين بالشأن البيئي الجهة في سلسلة من اللقاءات التواصلية مع مختلف الفاعلين المعنسطات -اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان الدار البيضاء تعقد 
 الذي ستحتضن فعالياته مدينة مراكش في نونبر) 22كوب (إطار التحضيرات الجارية لمؤتمر أطراف اتفاقية الأمم المتحدة الإطارية بشأن تغير المناخ 

.القادم

للعدالة  ة مع الائتلاف المغربيوأوضحت اللجنة، في بلاغ توصلت به وكالة المغرب العربي للأنباء اليوم الاثنين، أن هذه اللقاءات، التي تنظم بشراك
دد البيئة بتراب الجهة، وجرد مختلف المبادرات و  14المناخية إلى غاية  دف إلى وضع تشخيص للمخاطر التي  البرامج في مجال حماية مايو الجاري، 

.البيئة والتكيف مع تغير المناخ

لين ال، وتعبئة كافة المتدخوحسب البلاغ ذاته، تروم أيضا الخروج بمقترحات وتوصيات لبلورة الخطوط العريضة لمخطط عمل جهوي مندمج في هذا المج
ة المناخية واللجنة المغربي للعدال والمهتمين بقضايا البيئة والمناخ استعدادا لانعقاد اللقاء الجهوي لما قبل مؤتمر المناخ المزمع تنظيمه من طرف الائتلاف

.سطات في شهر يوليوز المقبل بمدينة الدار البيضاء-الجهوية لحقوق الإنسان الدار البيضاء

لسوداء بالجهة الإضافة إلى النقاط اوستركز هذه اللقاءات، التي ستنطلق اليوم بمدينة الجديدة، على المناطق الأكثر عرضة لتأثيرات التغيرات المناخية، ب
.من حيث مستوى التلوث كمدن الدار البيضاء والمحمدية والجرف الأصفر

 14(، والمحمدية )ماي 11(والدار البيضاء ) ماي 10(وإضافة إلى اللقاء المنظم بمدينة الجديدة، سيتم تنظيم ثلاث لقاءات أخرى بكل من سطات 
.قتصاديينوخبراء وفاعلين ا أكادميين، وذلك بمشاركة مختلف الفاعلين المؤسساتيين والمدنيين المعنيين، إلى جانب باحثين )ماي

ر مراكش واستثمار سطات من خلال هذه اللقاءات إلى ضمان مشاركة فاعلة في أشغال مؤتم-وتسعى اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان الدار البيضاء 
البيضاء ية بجهة الدار انعقاد هذا الحدث العالمي بمدينة مراكش من أجل بلورة وإطلاق برامج ومبادرات استراتيجية لمواجهة تحديات التغيرات المناخ

.سطات

)  اللجنة التحضيرية الرسمية(يادة يذكر أن هذه اللقاءات تندرج في إطار المهام الموكلة للمجلس الوطني لحقوق الإنسان، باعتباره عضوا باللجنة الوطنية للق
.الخاصة بقمة المناخ بمراكش مكلفا بالعلاقات مع المجتمع المدني

http://bayanemarrakech.com/%D9%84%D9%82%D8%A7%D8%A1%D8%A7%D8%AA-
%D8%AA%D9%88%D8%A7%D8%B5%D9%84%D9%8A%D8%A9-%D8%A8%D8%AC%D9%87%D8%A9-
%D8%A7%D9%84%D8%AF%D8%A7%D8%B1-%D8%A7%D9%84%D8%A8%D9%8A%D8%B6%D8%A7%D8%A1-
%D8%B3/
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المتحدةالأمم اتفاقيةفي الأطراف مؤتمرورهانات المناخية التغيرات حولدراسي يوم 
  2016, مايو 10بتاريخ 

 2016ماي  07و  04ة الممتدة بين الفتر  بوزانخلالالمديرية الإقليمية للتربية والتكوين  التيتنظمهااليوم الدراسي في إطار الأيام الربيعية الأولى أتى 
المناخية  استعداد المغرب لتنظيم مؤتمر الأطراف في اتفاقية الأمم المتحدة بشأن التغيرات كذلكمعبالمؤسسات التعليمية و موازاة  

COP22ونذكر منها على سبيل  22من اللقاءات الجهوية استعدادا للكوب  لتنظيممجموعة المغربكذلكبمراكش و في سياق استعداد  2016نونبر
.بطنجة شهر يوليوز المقبل بجهة طنجة تطوان الحسيمةMedcopالمثال

بقاعة الاجتماعات بمقر المديرية  2016ماي  5الخميس  طيلةيومنظم هذا اليوم الدراسي بتعاون مع المجلس الإقليمي لوزان والمجلس الجماعي لوزان 
معا من ”:، و اختير له شعار ”بمراكش 22المناخية ورهانات الكوب  التغيرات”موضوعالإقليمية للتربية والتكوين بوزان ،والذي ركزت أشغاله على 

 90ضره ما يفوق عرف تناوب  على منصة اليوم الدراسي تسعة متدخل ومتدخلة بينهم ثلاث سيدات، كما ح”  أجل تنمية قيم العدالة المناخية
)  بيئية وحقوقية (يمية مشارك ومشاركة من أستاذة علوم الحياة والأرض وأساتذة الفيزياء و الاجتماعيات و منسقو الاندية التربوية بالمؤسسات التعل

.ممثلي المجتمع المدني و تلاميذ

أجل  بمراكش،ومن COP22جميع المتدخلين حول الموضوع لإنجاح مؤتمر الأطراف أجلتعبئةتطرقت مجمل المداخلات إلى سبل العمل معا من 
.واللوجستيكيلإنجاحهالمالية  ضرورةتوفيرالمواردالتحضير الجيد لهذا المؤتمر وعن 

ف تواترا فافا، يتوقع أن تعر كما أكد المتدخلون على أن المغرب يعتبر من الدول التي تعاني التغير المناخي، باعتبار موقعه في إحدى أكثر المناطق ج
.رية للسكانوندرة في موارد المياه وتطورا لأمراض جديدة وهجرة قس للنظمالإيكولوجيةللظواهر الحادة، مثل الجفاف والفيضانات وتدهورا 

ن الدول تتخذ تدابير وقائية أكدوا على أهمية مناقشة التغيرات المناخية في ما لها من أثر على الحياة اليومية، بما يجعل العديد م) ات(بعض المتدخلون 
.لتجنب أثر التغير المناخي، سواء كان مواطنا أو مسؤولا وحمائية

همة المواطن أيضا في اتخاذ جميع يفرضها المناخ الجديد، ومسا المعطياتالجديدةالتيمكافحة التغيرات المناخية من خلال مسايرة  تطرقلموضوع البعضالآخر
.السبل لحماية ذاته وصحته من تبعات الظاهرة

ها ناتجة عن ارتفاع أخرى على أن التغيرات المناخية تلزم الدول على وضع استراتيجيات وخطط تكيف من أجل مواجهتها، أغلب أكدتمداخلاتكما 
.انبعاث الغازات الدفيئة، أو الاحتباس الحراري

قادم ا الإعداد للمؤتمر الدور المجتمع المدني حضي كذلك باهتمام أغلب المتدخلين، بحيث أكدوا على ضرورة إدماجه في جميع الأوراش البيئية ومنه
.بمراكش

درجة حرارة الأرض  ي،ارتفاعالحرار هذا بالإضافة لبعض التدخلات العلمية التي عرفت ببعض الظواهر الناتجة عن التغيرات المناخية منها الاحتباس 
.الفيضانات، الجفاف، وغيرها من الظاهر المرتبطة بالتغيرات المناخية
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:تيالإشارة إلى أن أسماء وعناوين المدخلات للخبراء والحقوقيون والأساتذة الجامعيون الذين شاركوا في فعاليات جاءت كالآتجدر 

“ COP22لأطراف التغيرات المناخية ورهانات مؤتمر ا“: بمداخلة بعنوانالسيدة سلمى الطود رئيس اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان بطنجة 
غربي من أجل لة الائتلاف المالسيدة فاطنة أفيد عضو اللجنة الجهوية لحقوق الإنسان لجهة الرباط رئيسة جمعية نساء من أجل المساواة والديمقراطية وممث

التعبئة لمحطة مؤتمر الأطراف  استراتيجية الائتلاف المغربي من أجل العدالة المناخية، أي دور للمجتمع المدني في: العدالة المناخية؛ بمداخلة حول موضوع
COP22 بمراكش”

”القانون المغربي في علاقته بحماية البيئة“: ي باحثة في المجال القانوني بموضوع الشبلا مونيةالسيدة 
″22لماذا الكوب ” :السيد عبد السلام بنبراهيم عضو الائتلاف المغربي من أجل العدالة المناخية بموضع بعنوان

”ستدامةالجماعات الترابية ورهانات التنمية الم“: السيد عبد الحليم علاوي برلماني ورئيس المجلس الجماعي لوزان بمداخلة بعنوان
حول ة المناخية بمداخلة السيد حميد أحمد عضو المكتب الوطني لجمعية مدرسي علوم الحياة والأرض بالمغرب وعضو الائتلاف المغربي من أجل العدال

”دور المجتمع المدني في تنمية قيم العدالة المناخية“: موضوع
.دور التربية والإعلام والتواصل في التخفيف من تأثيرات التغيرات المناخية” :الدكتور محمد قفصي بمداخلة بعنوان

التغيرات المناخية من وجهة ” :وضوعالدكتور أحمد شرقاوي أستاذ التعليم العالي تخصص جغرافية بالمركز الجهوي لمهن التربية والتكوين بمكناس بمداخلة بم
”نظر علمية

ا بالنيابة عنه السيد محفوظ المدير الإقليمي لوزارة التربية والتكوين بوزان ألقاه ارواضيكما تجدر الإشارة إن اليوم الدراسي افتتح بكلمة السيد فؤاد 
.لحسن رئيس قسم بوزارة التربية الوطنية بمديرية التربية غير النظامية

ا اليوم الدراسي :ومن أهم التوصيات التي خرج 

العمل على ترسيخ وعي وثقافة بيئية داخل المؤسسات التعليمية ونقلها الى المجتمع عبر الاندية البيئية؛
اعتماد التربية البيئية في المناهج والكتب المدرسية ؛

وضع ميثاق يتضمن مجموعة من المبادئ والقيم ذات علاقة بالتربية البيئية؛
تشجيع قيم البحث والتواصل في المجال البيئي في صفوف المتعلمات والمتعلمين؛

تفعيل المواثيق والمعاهدات والقوانين المصادق عليها بخصوص البيئية؛
إلزام الدول المسؤولة عن التلوث على احترام وتفعيل القرارات والتوصيات؛

اعتماد مقاربة النوع والمقاربة الحقوقية في معالجة التغيرات المناخية؛
الاعتراف بالحقوق والانصاف البيئي المناخي؛

وضع ترسانة قانونية ملزمة وقابلة للتحقيق وغير قابلة للتأويل؛
الاعتماد على الطاقة البديلة للحد من التغيرات المناخية؛

؛ 22دعوة الشباب الى الانخراط في الكوب 
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المنظمة من طرف الائتلاف المغربي من اجل العدالة المناخية؛ بوجدة 22اقليم وزان للمشاركة في محطة ما قبل الكوب دعوة 
؛)…مطرح وزان؛ معاصر الزيتون (الاستفادة من خبرات المختصين والمهندسين ذوي الاختصاص في معالجة النفايات 

مواصلة النقاش حول التغيرات المناخية بجميع المؤسسات التعليمية طيلة الموسم الدراسي المقبل؛
22تنظيم لقاءات بكل المؤسسات التعليمية للتعريف بالكوب 

.بمراكش COP22دعوة جميع الأندية الحقوقية والبيئية بالمؤسسات التعليمية لتنظيم أنشطة تحسيسية وتوعوية حول مؤتمر الأطراف 
بالتغيرات المناخية والتعريف  لتنظيم أنشطة مرتبطة) …فنون تشكيلية، مسرح، (دعوة كل الأندية بالمؤسسات التعليمية المهتمة بكل أشكال الفنون 

22بالكوب 
.22دعوة جميع الجمعيات العاملة في مجال البيئة لتكثيف أنشطتها حول موضوع التغيرات المناخية والتعريف بالكوب 

,COP22الإعداد لتنظيم أنشطة بيئية بجميع المؤسسات التعليمية موازية مع مؤتمر الأطراف 
تنظيم أيام دراسية حول موضوع التغيرات المناخية بباقي المديريات الإقليمية للتربية والتكوين بالمغرب،

.COP22انخراط كل القطاعات الحكومية في التعبئة من أجل إنجاح مؤتمر الأطراف 
.دعوة جمعيات المجتمع المدني للالتحاق بمبادرة الائتلاف المغربي من أجل العدالة المناخية

  

ضريفأحمد 

رئيس مكتب الاتصال

بالمديرية الإقليمية للتربية والتكوين بوزان

http://www.ritajepress.com/?p=16078
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تقنين الكيفإلياس العماري يقُحم الملك في ملف .. البيجيديمعارضة بسبب 
11:08 - 2016مايو  9الإثنين   -الأول بواسطة 

  
ا، 19و 18لم يتأخر إلياس العماري، بعد معارضة حزب العدالة والتنمية للدعوة التي أطلقها يومي   مارس بتقنين زراعة الكيف والمخدرات واستعمالا

تكليف المجلس “التدخل و  الحسيمة لملتمس يطلب فيه من الملك –تطوان  –الملك في الملف وذلك بإرساله بصفته رئيس مجلس جهة طنجة  باقحام
رات من ة بديلة في مجال المخدالاقتصادي و الاجتماعي و البيئي للقيام بدراسة، على أساس تشاوري مع كافة الفاعلين المعنيين، لتحديد سياسة عمومي
ستعمال نتوج و تثمين امنظور التنمية المستدامة و التأهيل الاقتصادي و الاجتماعي لمزارعي القنب الهندي الفقراء، و تقنين و وضبط زراعة هذا الم

.”القنب الهندي في المجالات الطبية و الصناعية
ين تنمية، بصفتهم منظمكما طالب الملتمس الذي وقعته بالإضافة إلى إلياس العماري، جمعية محاربة السيدا وكونفدرالية جمعيات صنهاجة الريف لل

 لحقوق الإنسان المجلس الوطني” للندوة الدولية حول الكيف والمخدرات التي نظمت في مارس الماضي بطنجة، تدخل الملك من أجل تكليف 
.”نمنظور حقوق الإنسا للقيام بدراسة، على أساس تشاوري مع كافة الفاعلين المعنيين، لآفاق تعديل المنظومة القانونية المتعلقة بالمخدرات من

اصاته، مضيفا أن الحالة من المستبعد اقحام المجلس في هذا الملف لأنه بعيد عن اختص“وقال مصدر مسؤول داخل المجلس الوطني لحقوق الإنسان، أنه 
حدود   يحدث إلىالوحيدة الذي يمكن أن يتدخل فيها هي أن يتم إحالة الأمر عليه من الملك أو الحكومة أو أحد مجلسي البرلمان، وهو الشيء الذي لم

.”الكيف وتقنينه“، مشددا أن المجلس الوطني ليس من اهتماماته الحالية دراسة هذا الملف المتعلق بـ ”الآن

http://alaoual.com/politique/19467.html
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العماري يلتمس من الملك تقنين الكيفالياس 
2016ماي،  9

دي و الاجتماعي و إلياس العماري الأمين العام لحزب الأصالة و المعاصرة، ملتمسا للملك من أجل التدخل وإعطاء توجيهاته للمجلس الاقتصاوجه 
.، للقيام بدراسات استشارية في تقنين الكيفوالمجلس الوطني لحقوق الإنسانالبيئي 

جمعيات  كونفدرالية”و” جمعية محاربة السيدا“و كل من  -ووفقا لمصادر إعلامية  فإن الملتمس الموقّع من طرف  العماري بصفته رئيسا للجهة
تشاوري مع كافة  المجلس الوطني لحقوق الإنسان للقيام بدراسة، على أساس” ، يطلب تدخل الملك من أجل تكليف ”صنهاجة الريف للتنمية

.”الفاعلين المعنيين، لآفاق تعديل المنظومة القانونية المتعلقة بالمخدرات من منظور حقوق الإنسان

الكيف-ندوة

كافة الفاعلين   تكليف المجلس الاقتصادي و الاجتماعي و البيئي للقيام بدراسة، على أساس تشاوري مع“كما أكد ذات الملتمس على ضرورة 
ندي لمزارعي القنب اله المعنيين، لتحديد سياسة عمومية بديلة في مجال المخدرات من منظور التنمية المستدامة و التأهيل الاقتصادي و الاجتماعي

.”الفقراء، و تقنين و وضبط زراعة هذا المنتوج و تثمين استعمال القنب الهندي في المجالات الطبية و الصناعية

يف والمخدرات جدير بالذكر أن جهة طنجة تطوان الحسيمة كانت قد سهرت على تنظيم مؤتمرا دوليا شهر مارس الماضي، حول تقنين زراعة الك
ا .واستعمالا

http://www.marocplus.info/%D8%A7%D9%84%D9%8A%D8%A7%D8%B3-
%D8%A7%D9%84%D8%B9%D9%85%D8%A7%D8%B1%D9%8A-%D9%8A%D9%84%D8%AA%D9%85%D8%B3-
%D9%85%D9%86-%D8%A7%D9%84%D9%85%D9%84%D9%83-%D8%AA%D9%82%D9%86%D9%8A%D9%86-
%D8%A7%D9%84%D9%83/
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http://www.ajiilpress.com/2016/05/blog-post_792.html
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 Trimer dès 16 ans serait légal pour la majorité 
gouvernementale !
Levée de boucliers des droits-de-l’hommistes

Le Collectif pour l’éradication du travail des petites bonnes a lancé une campagne de mobilisation pour 
pousser les parlementaires à refuser les dispositions du projet de loi n°12-19 fixant les conditions d’emploi 
des travailleurs domestiques et notamment dans son article 6 qui autorise le travail domestique à partir de 
16 ans.  
Ce projet de loi qui a été déposé par le gouvernement à la Chambre des conseillers avant d’être transmis à 
la Chambre des représentants en janvier 2015, devait être adopté hier par la  Commission des affaires 
sociales.  
S’il l’est sans amendement de cette disposition, plusieurs problématiques surgiront lors de sa mise en 
œuvre. « Qui va s'occuper d'identifier et de traiter les cas au lendemain de la promulgation de la loi ? Quels 
sont les organes habilités à intervenir et à gérer le processus de retrait? Où seront installées les petites 
filles qui seront extraites du travail domestique ?  Qui se chargera de la mise en contact avec les familles? 
Quel accompagnement est-il prévu par l'Etat pour les réhabiliter avant de les réinsérer au sein de leurs 
familles?», a lancé le Collectif lors de sa campagne contre ce projet de loi.  
Bouchra Ghiati, présidente de l’Association Insaf qui veille à la prévention de l'abandon des enfants nés hors 
mariage et à la lutte contre l'exploitation des filles mineures dans le travail domestique, a affirmé à ce 
propos que son association a mené depuis des mois une campagne de sensibilisation et de plaidoyer auprès 
des groupes parlementaires, toutes tendances confondues, et rencontré le chef du gouvernement lui-même 
à propos du même sujet. 
«C’est bien de légiférer dans ce domaine, mais laisser les filles de 16 ans travailler dans les maisons, c’est 
donner une légitimité à ce travail», a-t-elle affirmé dans une déclaration à Libé. Elle a estimé que l’article 6 
dudit projet de loi est absurde puisqu’il stipule qu’une fille mineure âgée entre 16 et 18 peut signer un 
contrat avec son employeur. «A cet âge, l’enfant n’est pas juridiquement habilité à signer de tels 
documents», a-t-elle souligné. 
Elle a donc appelé les groupes parlementaires et les partis politiques à faire valoir les droits des enfants et 
s’éloigner de tout marchandage politique.  «Les enfants ne doivent pas payer le prix des tractations 
politiques. Tu me passes cette loi et, en contrepartie, je vote pour ta loi».  
En mars dernier, rappelle-t-on, l’Association casablancaise des pédiatres privés (ACPP), l’Association 
marocaine des psychiatres d’exercice privé (AMPEP), l’Observatoire marocain de l’enfant et de l’adolescent 
des deux rives (OMEADR) ont annoncé leur soutien à l’Association Insaf et au Collectif pour l’éradication 
de l’exploitation des filles mineures dans le travail domestique en menant une campagne contre ce projet 
de loi. 
Ces ONG ont fondé leur refus de voir des filles mineures légalement employées sur des faits 
incontestables tirés de leur quotidien et de leurs expériences. «En tant que pédiatres, psychiatres, 
pédopsychiatres, psychologues, pédagogues, enseignants, travailleurs sociaux, nous avons trop souvent
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 rencontré, dans l’exercice de nos métiers, des jeunes filles, des adolescentes, des jeunes femmes adultes 
même, brisées physiquement et/ou psychiquement par une vie de labeur en tant que domestiques, 
commencée trop tôt, jamais choisie et imposée pour diverses raisons», peut-on lire dans leur lettre datée 
du 10 mars dernier. 
Dans un article intitulé «Les petites bonnes», nouveau visage de l’esclavagisme» publié sur nos colonnes, 
Hicham El Moussaoui, maître de conférences en économie à l’Université Sultan Moulay Slimane et Siham 
Mengad, docteur en droit public, ont rappelé que le Collectif pour l’éradication du travail des petites 
bonnes, estimait qu’entre 60.000 et 80.000 fillettes de 8 à 15 ans sont exploitées comme domestiques au 
Maroc. Ils considèrent donc qu’il ne s’agit pas de combattre le travail domestique en soi, mais de lutter 
contre «le travail domestique assuré par des filles mineures et toutes les formes d’exploitation qu’elles 
subissent». 
Plusieurs institutions sont montées au créneau pour dénoncer le travail des enfants à l’âge de 
16 ans. A titre d’exemple, en 2013, le Conseil national des droits de l’Homme avait rendu 
public un avis consultatif sur ce projet de loi, et ce sur saisine de la Chambre des conseillers dans 
lequel il avait recommandé de fixer l’âge minimum d’admission au travail domestique à 18 ans. 
Cette institution constitutionnelle avait fondé son avis sur «le préambule de la Convention N°189 sur les 
travailleuses et travailleurs domestiques et qui renvoie à la convention relative aux droits de l’enfant, et sur 
le deuxième paragraphe de l’article 3 de la convention qui oblige tout membre à «prendre à l’égard des 
travailleurs domestiques les mesures prévues par la présente convention pour respecter, promouvoir et 
réaliser les principes et droits fondamentaux au travail» notamment «(c) l’abolition effective du travail des 
enfants». En outre, le Maroc, selon la même source, «a adopté  la Déclaration de Rabat pour la 3ème 
Conférence mondiale sur le travail des enfants de Brasilia 2013 qui préconise la révision de l’ancienne liste 
des travaux dangereux interdits aux enfants de moins de 18 ans et l’élaboration d’un décret relatif à cette 
nouvelle liste». 

 DES ESCLAVES EN CULOTTES COURTES
Faut-il prendre la peine de rappeler au gouvernement que pour l’OIT, l’esclavage moderne, le travail forcé et 
le travail des enfants font la paire et qu’au Maroc, ces derniers meublent le quotidien de milliers de 
personnes qui n’en peuvent plus.  
Qu’en conclure sinon que les personnes qui sont actuellement aux commandes de l’Exécutif ne veulent pas 
en entendre parler. Qu’ils ne peuvent se faire à l’idée que le problème des petites bonnes continue à 
tarauder notre conscience. Que selon un rapport du HCP, 1,1% des ménages marocains recourent encore 
au labeur de ces esclaves en culottes courtes. Que l’exploitation de milliers de petites mains, tous sexes 
confondus, est monnaie courante dans l’informel et le secteur  de l’artisanat. Que tous ces enfants 
devraient vivre leur enfance en toute quiétude et loin du marché implacable de l’emploi. Qu’ils sont, à n’en 
pas douter, des victimes expiatoires d’une société qui sait certes dresser des plans, mais qui n’a jamais su 
lire son propre avenir dans les yeux de ses propres enfants. Que si le gouvernement persévère dans sa 
politique du pire, la situation de ces derniers ne fera qu’empirer, obérant ainsi davantage le propre devenir 
de notre pays. 
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 Les hérauts  du laisser-faire actuel savent assurément tout cela, mais ils feignent de ne pas être au courant 
pour continuer à nous mentir en nous regardant droit dans les yeux et à nous vendre l’image d’un Maroc 
qu’ils veulent rayonnante alors que le dernier quidam sait exactement ce qu’il en est et ce qu’il faut faire 
pour éviter que le pire ne perdure. 
H.T
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La Cité des Alizés se pare de ses plus beaux atours pour 
accueillir la 19è édition du Festival Gnaoua Musiques du 
monde
Mardi, 10 mai, 2016 à 11:32  Fouad BENJLIKA –

Essaouira – A quelques jours du coup d’envoi du Festival Gnaoua Musiques du monde d’Essaouira, qui 
souffle cette année sa 19ème bougie, la Cité des Alizés se pare de ses plus beaux atours pour accueillir 
cette manifestation culturelle et artistique d’envergure internationale.

En effet, Essaouira s’est refait une beauté. C’est une grande opération de réaménagement d’espace urbain 
qu’a connue la Cité des Alizés ces derniers jours.

La campagne de rénovation a porté notamment sur le désherbage des bas-côtés, l’entretien des places 
publiques, l’éclairage, les espaces verts. Sans oublier que quelques travaux de réfection des voiries sont à 
l’ordre du jour pour faciliter le déplacement des visiteurs. Tout a été remis à neuf. C’est dire l’importance 
de cet événement pour la ville et les habitants de la ville et sa contribution au rayonnement international 
du Maroc en général et d’Essaouira en particulier.

De leur côté, les autorités locales se mobilisent dès maintenant pour assurer une organisation optimale 
de l’événement.

Espace de rencontres et d’interactions entre cultures, le Festival Gnaoua Musiques du monde, qui se tient 
du 12 au 15 mai, transformera Essaouira en un énorme laboratoire artistique, où genres musicaux des 
quatre coins du monde se prêtent volontiers à l’exercice de la fusion avec l’art gnaoui. 

Durant quatre jours, toute la ville et ses visiteurs vibreront au rythme de la musique gnaouie, cette 
musique populaire, grand public, revalorisée en grande partie grâce à ce festival international. Essaouira 
plongera dans une sorte de transe collective à l’occasion de cet événement qui a pris sa place parmi les 
fameux festivals internationaux.

Mais au-delà de la dimension culturelle, le festival est également d’un grand apport économique pour la 
région, dont l’économie se base en grande partie sur le tourisme, en plus de la pêche et l’artisanat.

En effet, les différents établissements hôteliers affichent complet durant le temps que dure cette 
manifestation, vedette des festivals à Essaouira. Les restaurants et boutiques de vente de produits 
artisanaux connaissent, eux aussi, une affluence record.

Cette manifestation culturelle permet ainsi de créer une certaine dynamique économique et sociale à 
Essaouira.

Organisée sous le Haut Patronage de SM le Roi Mohammed VI, la 19ème édition Festival Gnaoua et 
Musiques du monde rendra hommage aux anciens et aux enfants prodiges de la ville, feus Mahmoud Guinea
et Tayeb Saddiki, ainsi qu’au Sénégalais Doudou N’diaye Rose.

Ce festival défend l’ancrage africain du Maroc à travers cette culture. Et c’est bien pour cela qu’avec le 
Conseil national des droits de l’Homme (CNDH), les organisateurs consacrent un forum à l’Afrique 
pour la 3ème année consécutive.

                            39 / 49



 

10/05/2016 36
Conseil national des droits de 

l'Homme

Le festival proposera cette année encore une programmation jazz et world music de grande facture pour 
les mélomanes et les centaines de milliers de fidèles de ce rendez-vous à l’ambiance unique.

De Randy Weston à Jamaaladeen Tacuma, Christian Scott et Jeff Ballard Trio, le festival sera l’occasion de 
découvrir ou redécouvrir de grands noms du jazz, des artistes qui ont redéfini ce genre musical en 
développant un style unique, en proposant une vision intelligente selon une culture, un vécu, un besoin.

Les mélomanes retrouveront aussi les passionnants Hoba Hoba Spirit et découvriront, dans cette veine 
énergique, Blitz the Ambassador.

Au menu du festival figure aussi la 5ème édition du Forum des droits de l’Homme placée sous le thème 
“Diasporas africaines : racines, mobilités, ancrages” et qui vient rappeler l’attachement du Maroc à son 
africanité, avec la participation d’un panel d’intervenants émérites.

Toujours en marge de la programmation musicale, la ville vivra aux rythmes de l’art et de la culture. 
L’hommage aux anciens sera ainsi mis en lumière par le travail du talentueux Hassan Hajjaj à travers une 
exposition intitulée “Colors of Gnaoua”.

Le festival se clôturera sur un concert hommage rendu à Tayeb Saddiki, grand témoin et acteur de la 
naissance de groupes qui ont révolutionné la musique marocaine pendant les années 70 comme Nass El 
Ghiwane, Lamchaheb ou Jil Jilala.

http://www.mapexpress.ma/actualite/opinions-et-debats/la-cite-des-alizes-se-pare-de-ses-plus-beaux-atours-
pour-accueillir-la-19e-edition-du-festival-gnaoua-musiques-du-monde/
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Maroc : L’âge légal de l’emploi des mineurs passera de 15 à 16 
ans

Les députés de la majorité gouvernementale autorisent, désormais, le travail des mineurs. Néanmoins, ils 
ont réussi à introduire des amendements au texte initial adopté par le cabinet Benkirane en mars 2013.

Cet après-midi, la majorité gouvernementale à la commission des secteurs sociaux à la Chambre des 
représentants a adopté la loi 19-12 relatif aux conditions d’emploi des domestiques. Les députés du PJD, 
RNI, PPS et MP ont autorisé le travail des mineurs malgré la vaine opposition des élus de l’USFP, de l’Istiqlal 
et du PAM.
Le ministre de l’Emploi, présent à la réunion, a défendu cette entorse aux règles universelles, comme 
exigent deux conventions de l’Organisation internationale du travail. La première porte le n°182 sur les 
pires formes de travail des enfants signée en 1999 et que le royaume avait ratifié le 26 janvier 2001. Et la 
deuxième, n° 138 adoptée en 1973 sur l’âge minimum d’admission à l’emploi et au travail, ratifié par le 
Maroc le 6 janvier 2000.
Quelques amendements pour sauver la face
La position d’Abdeslam Seddiki, issu des rangs du PPS, s’oppose également à la recommandation, datant de 
novembre 2013, du Conseil national des droits de l’Homme fixant l’âge minimum d’admission au 
travail domestique à 18 ans.
En vue d’atténuer les vives critiques d’une partie de l'opinion publique et des associations de protection des 
mineurs, les députés des quatre partis de la majorité avaient, en janvier, introduit des amendements au texte 
approuvé par le gouvernement Benkirane en mars 2013. L’âge « légal » des travails des mineurs devrait 
passer de 15 à 16 ans révolus. Une concession de l’exécutif à ses soutiens à la Chambre des représentants.
Ils avaient également conditionné l’autorisation de travail des petites bonnes encore mineures, par le 
consentement écrit et dûment légalisé chez les autorités locales des parents ou tuteurs. Des sanctions 
financières, oscillant entre 25 et 30.000 dh, sont prévues contre les employeurs qui ne respectent pas cette 
clause. Des modifications visant, d’ailleurs, à introduire une dose de transparence, fût-t-elle théorique, sur 
un secteur où l’anarchie reste le mot d’ordre.

http://www.yabiladi.com/articles/details/44451/maroc-l-age-legal-l-emploi-mineurs.html
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Marocains du monde : 200 hauts potentiels en conclave à 
Marrakech

Posté le lundi, 09 mai 2016 - 4:53 pm

(www.infomediaire.ma) - Parmi les Marocains du monde, les compétences élevées ne manquent pas. Les 
capter, les motiver et les impliquer dans le développement de leur royaume est l’une des missions cruciales 
de leur département de tutelle. Dans cette optique, le ministère chargé des Marocains résidant à l’étranger 
et des affaires de la migration, en partenariat avec l’Université Cadi Ayyad, organise ‘‘Le forum des jeunes 
MRE’’, les 12 et 13 mai 2016, à Marrakech. ‘‘Cette manifestation s’inscrit dans le cadre des programmes 
socioculturels initiés par le ministère dans le but de renforcer les liens MRE, les jeunes en particulier, avec 
leur pays d’origine, le Maroc’’, souligne le ministère.

Ce Forum accueillera plus de 200 participantes et participants, âgés de 18 à 25 ans en provenance d’une 
vingtaine de pays de résidence, d’Europe, d’Asie, d’Afrique et d’Amérique. ‘‘Les participants ont été 
sélectionnés parmi plus de 750 candidats sur la base de critères alliant mérite et représentativité du pays de 
résidence’’, explique-t-on auprès du département d’Anis Birou, ministre chargé des MRE.

Les VIP attendus

En majorité des étudiants (plus de 90%), les participants retenus prendront part pendant les 3 jours de 
l’événement à des conférences et activités sur des thématiques d’ordres économique, culturel et politique. 
Les conférences, débats et discussions seront animés par d’éminents responsables, personnalités et experts 
marocains. Parmi les personnalités annoncées, l’on peut citer Mbarka Bouaida, Mustapha Bakkoury, Driss El 
Yazami ou encore Mamoun Bouhdoud. ‘‘À l’issue de ce forum, les bénéficiaires auront une meilleure 
connaissance de leur pays le Maroc, de la richesse de sa culture, de ses potentialités économiques et de ses 
chantiers structurants’’, estime le département de Birou, selon lequel cette rencontre permettra également 
de mieux connaître les attentes et besoins des jeunes Marocains du monde.

http://www.infomediaire.net/news/maroc/marocains-du-monde-200-hauts-potentiels-en-conclave-marrakech
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LOI 19-12, LES PARLEMENTAIRES INSENSIBLES AU TRAVAIL DES ENFANTS
09/05/16 publié par SB

Le très controversé projet de loi sur le travail domestique a été validé par la Commission des Affaires 
Sociales de la Chambre des Représentants. Après examen des amendements des groupes parlementaires, la 
Commission l’a adopté après la séance du vote. 16 voix se sont prononcées pour ce projet, et deux 
seulement ont émis un avis défavorable.

Décrié par la société civile et les défenseurs des droits humains, et également critiqué par le CNDH, le 
CESE, l’UNICEF… le projet de loi comporte dans son article 6 une clause qui autorise le travail domestique 
à partir de 16 ans. Un dispositif qui va à l’encontre des droits universels et des droits de l’Enfant. Ladite loi, 
si elle venait à être votée, autoriserait, selon de nombreuses ONG, l’exploitation de mineurs. D’où la 
sonnette d’alerte tirée par le Collectif pour l’éradication du travail des « Petites bonnes ». Composé d’une 
cinquantaine d’associations, ce collectif, qui est en contact permanent avec «des anciennes petites bonnes» 
et qui travaille en étroite collaboration avec des associations de pédiatres et de psychiatres, connaît 
parfaitement les effets du travail des enfants. Maltraitance physique, carences alimentaires, manque de 
sommeil, manque de repos, abus sexuel, avortements multiples, dépressions, névrose, addiction, tentative de 
suicide… sont autant de conséquences qui peuvent affecter ces enfants, devenues entre-temps de jeunes 
adultes. Mais des adultes «bourrées» de problèmes. Les mères célibataires, les enfants de rue, le 
vagabondage… illustrent parfaitement la problématique de l’emploi de jeunes filles. Ces dernières, 
vulnérables de par leur bas âge, leur manque de savoir et de connaissance, et leur manque d’amour (étant 
loin de leurs familles), sont exploitées physiquement, sexuellement et économiquement par leurs 
employeurs.

L’UNICEF, au même titre que les ONG, avait sommé au mois de février dernier le Maroc de relever l’âge 
minimum du travail domestique à 18 ans. Mais, il semble que les parlementaires n’ont pas été sensibles à 
cette question. Le Maroc compte 123 000 enfants actifs, dont 60 à 80 000 petites bonnes. On serait ainsi 
passés, selon les chiffres du HCP, de 517 000 enfants actifs en 1999 à 123 000 en 2011. Une baisse à mettre 
au crédit des campagnes de sensibilisation des ONG, ainsi qu’aux efforts déployés par le gouvernement 
pour la scolarisation des enfants. Or, cette loi signifierait que le Maroc balaie d’une main toutes les 
conventions internationales sur les droits de l’Enfant. La place normale d’un enfant est sur le banc de 
l’école. Et à défaut, des centres de formation professionnelle devraient pouvoir prendre le relais. Aucun 
enfant ne devrait travailler avant 18 ans, âge légal pour avoir une carte d’identité nationale. L’intérêt d’une 
législation qui régule le droit du travail domestique est indéniable, mais elle ne doit aucunement intégrer 
des enfants. La loi 19-12 devrait, en principe, réglementer le travail domestique des adultes et en en aucun 
cas évoquer le travail des enfants. Car cela reviendrait à dire qu’on le cautionne… Encore une 
contradiction.
Leila Ouazry

http://lnt.ma/loi-19-12-les-parlementaires-insensibles-au-travail-des-enfants/
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http://www.medias24.com/MAROC/SOCIETE/163746-Le-projet-de-loi-sur-les-petites-bonnes-vote-en-
commission-parlementaire.html
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LE MAROC ET LE PROCESSUS DE PARACHÈVEMENT DE SON INTÉGRITÉ 
TERRITORIALE
mardi 10 mai 2016

Vieux de plus de 40 ans, le conflit du Sahara est de nouveau sur le bureau des Nations Unies à New York 
où le Conseil de Sécurité vient d’adopter une nouvelle résolution. Depuis 1975, au nom des ses droits 
historiques, le Maroc a récupéré son Sahara. A l’occasion d’une interview exclusive à l’Agence Congolaise 
de Presse (ACP), l’Ambassadeur du Royaume du Maroc en RDC, Mohamed Ben Kaddour, a abordé la 
question du parachèvement de son intégrité territoriale et la récupération du Sahara.

Le Conseil de sécurité, révèle le diplomate chérifien, a adopté plusieurs résolutions successives, dont la 
2285 du 29 avril 2016, invitant de nouveau les parties à la recherche d’une solution politique mutuellement 
acceptable et définitive à ce conflit artificiel. Optimiste quant au dénouement pacifique de ce conflit, le 
diplomate a évoqué les droits historiques légitimes du Maroc sur le Sahara et réaffirmé la détermination du 
peuple marocain tout entier derrière Sa Majesté le Roi Mohammed VI à déjouer toutes les manœuvres et 
tentatives visant à contrecarrer le parachèvement de son intégrité territoriale. Voici dans son intégralité 
cette interview exclusive accordée à l’ACP.
La question du Sahara marocain est sur le bureau des Nations Unies à New York où l’on souhaite une issue 
rapide à ce dossier. Quel est votre avis à ce sujet Monsieur l’Ambassadeur ?
En effet la question du Sahara marocain figure de longue date à l’ordre du jour des instances des Nations 
Unies. A ce sujet, je tiens à apporter une précision de taille, que d’aucuns ignorent par méconnaissance ou 
feignent d’ignorer pour des considérations politiques malveillantes, en rappelant que c’est le Maroc qui a 
été à l’origine de l’inscription de la question de la récupération du territoire du Sahara, qui était sous 
domination coloniale, dans l’agenda de l’ONU et ce, dans le cadre du processus de parachèvement de notre 
intégrité territoriale.
La recherche d’une solution à ce conflit artificiel est passée par plusieurs péripéties dont je vous épargne 
les détails par souci de concision. En l’état actuel des choses, la question du Sahara relève exclusivement de 
la compétence des organes des Nations Unies et, au premier chef, du Conseil de sécurité.
Cet organe exécutif a adopté une série de résolutions pertinentes sur ce dossier, particulièrement celles 
adoptées depuis 2007, invitant les protagonistes à la recherche d’une solution politique mutuellement 
acceptable et définitive à ce conflit créé de toutes pièces dans un contexte de l’époque de la guerre froide. 
La dernière en date, à savoir la résolution 2285 du 29 avril 2016 est allée dans le même sens dans la mesure 
où le Conseil de Sécurité a réaffirmé de nouveau les paramètres de la solution politique, tels qu’il les a 
définis depuis 2004 et précisé en 2007.
Pour rappel, dans un esprit constructif et, répondant aux appels de l’ONU à sortir de l’impasse dans 
laquelle le conflit s’est enlisé du fait de l’intransigeance des séparatistes du polisario et de son mentor, le 
Maroc avait présenté en avril 2007 une proposition d’autonomie pour la région du Sahara sous 
souveraineté marocaine. La résolution précitée a été entérinée par la plupart des pays membres du Conseil 
de sécurité, malgré les manœuvres du Secrétariat Général de l’ONU visant à remettre en cause les 
paramètres de la solution politique et à ressusciter des options obsolètes.
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L’examen du projet de résolution a donné lieu, comme chacun sait, à une passe d’armes entre les pays 
membres du Conseil de sécurité sur fond de crise entre le Maroc et le Secrétaire général de l’ONU, dont 
les dérapages et actes inadmissibles lors de sa récente visite dans la région, ont suscité une très vive 
réaction du Maroc dénonçant la violation de l’obligation de neutralité inhérente à sa fonction. A cet égard, il 
importe de souligner que la résolution 2285 est l’aboutissement de l’action diplomatique énergique menée 
par le Maroc à tous les niveaux sous la haute impulsion de Sa Majesté le Roi Mohammed VI. Dans Son 
discours historique lors du Sommet Maroc-Conseil de Coopération du Golfe du 20 avril dernier, le 
Souverain a dénoncé vigoureusement les milieux hostiles à l’intégrité territoriale du Royaume. Elle est 
également le couronnement de l’appui de nombreux pays amis européens, africains et arabes au sein du 
Conseil qui ont adopté une attitude sage en réaffirmant leur soutien au plan d’autonomie et aux efforts " 
sérieux et crédibles" du Maroc dans la recherche d’une solution politique.

Quelles sont à votre avis les perspectives d’une solution au conflit du Sahara marocain ?
Comme je viens de dire, le dossier du Sahara marocain est actuellement traité par les instances 
compétentes des Nations Unies. Par sa résolution 1541 du 29 avril 2004, le conseil de sécurité avait 
définitivement clarifié la méthode préconisée par la communauté internationale pour le règlement de la 
question du Sahara, à savoir une solution politique négociée.
Depuis 2007, le conseil de sécurité a précisé dans ses résolutions successives les paramètres de la 
recherche d’une solution politique à ce conflit artificiel en invitant les parties à faire preuve de réalisme et 
de compromis. Dans sa toute dernière résolution, qui s’inscrit dans la même logique, le Conseil de sécurité 
a de nouveau réaffirmé expressément ces paramètres en demandant aux parties et aux États voisins de 
coopérer plus pleinement avec l’Organisation des Nations Unies et les uns avec les autres et de s’impliquer 
plus résolument pour mettre fin à l’impasse actuelle et progresser sur la voie d’une solution politique ; en 
reconnaissant que la solution politique de ce différend et le renforcement de la coopération entre les États 
membres de l’Union du Maghreb Arabe est de nature à contribuer à la stabilité et à la sécurité dans la 
région du Sahel ; en prenant note de la proposition marocaine présentée au Secrétaire général le 11 avril 
2007 et des efforts sérieux et crédibles faits par le Maroc pour aller de l’avant vers un règlement ; en 
engageant les parties à faire preuve d’une plus grande volonté politique de parvenir à une solution ; en se 
félicitant des récentes mesures et initiatives prises par le Maroc, du rôle joué par les commissions du 
Conseil National des Droits de l’Homme à Dakhla et à Laâyoune - Ndlr : deux villes situées dans 
le Sahara marocain - et de l’interaction du Maroc avec les procédures spéciales du Conseil des Droits de 
l’Homme de l’Organisation des Nations Unies ; et en demandant à nouveau " l’enregistrement des réfugiés 
dans les camps de réfugiés de Tindouf". 
Dès lors, les choses sont claires. D’où l’engagement constant du Maroc à coopérer pleinement avec le 
Secrétaire général de l’ONU et son Envoyé personnel pour le Sahara malgré la dernière sortie tonitruante 
du Secrétaire général où il a fait preuve d’un manque flagrant d’objectivité et d’impartialité.
Dans cette affaire, où Ban Ki-Moon a exercé des pressions sur les membres du Conseil de Sécurité pour 
faire croire à une crise entre le Maroc et les Nations Unies, notre pays a pu déjouer ces manœuvres en 
précisant que cette crise était bel et bien avec le Secrétaire général et non avec l’Organisation des Nations 
Unies.
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Cela dit, la proposition marocaine pour la négociation d’un statut d’autonomie pour la région du Sahara 
sous souveraineté nationale, présentée le 11 avril 2007 au Secrétaire Général, a été saluée par la 
communauté internationale et qualifiée de " sérieuse et crédible " et conforme à la légalité internationale. 
Pour le Maroc, la proposition marocaine d’autonomie reste la seule et unique porte de sortie pour trouver 
une solution politique à ce différend artificiel.
Cela a été rappelé haut et fort par Sa Majesté le Roi Mohammed VI dans Son discours à la Nation du 6 
novembre 2014 à l’occasion de l’anniversaire de la Marche Verte, lorsque le Souverain a affirmé que " cette 
Initiative est le maximum que le Maroc peut offrir. Son application reste tributaire de l’impératif de parvenir 
à une solution politique définitive dans le cadre des Nations Unies ".
Toutes autres manœuvres des adversaires de l’intégrité territoriale du Maroc ne sont que verbiages et 
gesticulations d’une autre époque qui entravent la marche vers une solution réaliste de ce conflit artificiel 
qui a trop duré et mettent en otage toute la région du Maghreb en termes de perspectives d’intégration 
régionale. L’initiative marocaine d’autonomie, qui s’inscrit dans le cadre de l’édification d’une société 
démocratique et moderne, fondée sur l’Etat de droit, les libertés individuelles et collectives et le 
développement économique et social est aujourd’hui une réalité. Sa mise en application est devenue 
effective dans le cadre de la régionalisation avancée qui puise sa force et sa légitimité dans la nouvelle 
Constitution marocaine adoptée en 2011 par référendum. En effet, les représentants authentiques des 
populations vivant dans nos provinces du Sud participent pleinement à la vie politique tant nationale, locale 
que régionale. En septembre 2015, les habitants des provinces du Sud ont pris part, comme leurs 
compatriotes du Nord du Royaume, aux élections régionales confortant ainsi la légitimité démocratique et 
populaire qu’ils ont acquise dans le cadre de l’architecture institutionnelle de notre pays.
De plus, ils participent pleinement à la mise en œuvre de la politique économique et sociale dans le cadre 
du nouveau modèle de développement des provinces du Sud qui se veut un mécanisme d’application et 
d’accélération de la régionalisation avancée élaboré sur hautes instructions Royales.
Ce schéma se base, dans son volet économique, sur la valorisation des ressources naturelles et 
l’investissement de leurs revenus au profit des populations locales, notamment dans les secteurs de la pêche 
maritime, de l’agriculture, du tourisme, de l’artisanat, des phosphates et des énergies renouvelables. Ce 
programme de développement a été doté d’une enveloppe globale de 77 milliards de dirhams (environ 8 
milliards USD) pour la période 2016-2022.
C’est dire l’effort financier public et privé colossal que le Maroc va investir au profit des populations vivant 
dans les provinces du Sud en plus des grandes réalisations déjà accomplies sur le terrain et ce, 
contrairement aux allégations fallacieuses des adversaires de l’intégrité territoriale du Maroc sur la soi-
disant exploitation des ressources naturelles du Sahara marocain.

Votre mot de la fin, Monsieur l’Ambassadeur ? 
En conclusion, je dirais que le Maroc, fort de ses droits historiques légitimes sur son Sahara, de l’unité de 
son peuple derrière Sa Majesté le Roi autour de sa cause sacrée, est déterminé à déjouer toutes les 
manœuvres et tentatives visant à contrecarrer le parachèvement de son intégrité territoriale d’où qu’elles 
viennent. De même, tout en restant fermement engagé en faveur de la paix et la stabilité régionale et
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internationale et pleinement disposé à coopérer avec les Nations Unies, le Maroc demeurera vigilant face à 
tous dérapages ou tentatives visant à porter atteinte à ses intérêts supérieurs légitimes.
La " guerre par procuration ", menée contre notre pays par les adversaires de notre intégrité territoriale, se 
brisera inéluctablement face à la détermination de notre Nation millénaire à défendre sa cause noble et 
juste. Ceux qui avancent ou soutiennent des thèses fallacieuses sur le Sahara marocain visant à induire en 
erreur l’opinion publique africaine et internationale sur la vraie nature de ce conflit artificiel à coup de 
pétrodollars et qui veulent à tout prix maintenir le statu quo, en séquestrant par la force des populations 
dans les camps de Tindouf au mépris des règles du droit international humanitaire, doivent savoir que notre 
cause est juste et que le peuple marocain, dans toutes ses composantes, n’acceptera jamais qu’une partie de 
son territoire soit spoliée. Les tenants de ces thèses n’ont pas le droit d’occulter, par calculs politiques 
mesquins, les innombrables récits historiques qui témoignent sans ambages que les populations du Sahara 
ont toujours eu des liens d’allégeance imprescriptibles avec les différentes dynasties marocaines et que les 
Sultans du Maroc exerçaient d’une façon effective, continue et permanente leur souveraineté sur le 
territoire du Sahara. Ce dont attestent les Dahirs (Décrets Royaux), datant des années 1880, les 
Conventions et les Traités signés entre le Royaume du Maroc et des puissances étrangères qui ont toujours 
eu recours aux Sultans pour les activités de leurs ressortissants au Sahara.
Propos recueillis par ACP

http://www.forumdesas.org/spip.php?article7502
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